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L’ÉRABLE INCOMPRIS… 
 
Un texte à méditer. Un homme avait au bout de sa terre un arbre magnifique. Cet homme venait 
de la ville et il ne connaissait rien aux arbres. Il vint trouver l’érable vers la mi-juillet et lui dit : 
«Donne-moi de ta sève sucrée, que j’en fasse du sirop.» L’érable lui répondit : «Je n’ai plus de 
sève à donner, elle est toute dans mes feuilles.» 
 
L’homme revint à la fin d’octobre et dit à l’érable : «C’est l’été des Indiens et il fait chaud. 
Donne-moi de l’ombre.» L’arbre lui répond : « Je n’ai plus d’ombre à donner parce que le 
vent m’a pris toutes mes feuilles.» Déçu, l’homme ne revint que six mois plus tard, à la mi-mars. 
Il dit à l’arbre : « Je suis fatigué de ne voir que le blanc de la neige. Donne-moi donc de tes 
belles couleurs d’or et de rouille». Mais l’érable était si occupé à pomper la vie dans ses 
bourgeons qu’il ne l’entendit même pas. Furieux, l’homme le coupa et le brûla. 
 
En demandant à l’autre ce qu’il ne peut donner, je ne vois plus ce qu’il peut m’offrir.»  
 

(Georges MADORE). 
 

MINISTÈRE EXTRAORDINAIRE DU BAPTÊME 
 
Répondant à une demande de Mgr l’Archevêque et de ses deux principaux Conseils, le 
CDP et le CPR, l’Institut de pastorale a préparé ces derniers mois un microprogramme de 
formation pour celles et ceux qui, demain dans notre diocèse, pourront être appelés et 
mandatés pour être ministres extraordinaires du baptême. L’Institut a depuis reçu le 
mandat d’assurer la formation initiale de ces nouveaux ministres et de veiller par la suite à 
ce que leur soit assurée une formation continue. Le Service de formation à la vie chrétienne a 
préparé à l’intention des prêtres responsables de paroisses ou de secteurs pastoraux un 
instrument qui les aidera à discerner les candidates et candidats possibles dans leur coin 
de pays. Un feuillet d’information a été distribué où se retrouvent précisées les 
«responsabilités» de ces futurs ministres et le mandat pastoral qu’ils seront appelés à 
exercer. L’Institut de pastorale  n’acceptera que celles et ceux qui lui seront présentés par le 
Service diocésain de formation à la vie chrétienne. Une formation est déjà prévue pour le mois 
de mai; nous y reviendrons dans le prochain Bulletin. 
 
 
LE RÔLE DES SYMBOLES EN LITURGIE 
 
Reportée du 15 février, la session sur le rôle des symboles dans la liturgie (LIT-113-14) 
se tiendra finalement le samedi 5 avril au sous-sol de l’église de Sainte-Agnès (9 h à 16 
h). M. Louis-André NAUD nous aidera alors à mieux comprendre le rôle des symboles 
dans la liturgie et à nous en approprier leurs valeurs et leurs conditions de réussite. 
Cette session nous introduira à celle qu’animera le samedi 11 mai le P. Louis-Marie 
CHAUVET, professeur de liturgie et de théologie sacramentaire à l’Institut catholique de 
Paris, aujourd’hui retraité et maintenant curé de la paroisse Deuil-la-Barre du diocèse de 
Pontoise dans le département du Val d’Oise, en France.  
 
C’est toujours possible d’ajouter son nom à la longue liste des personnes inscrites à la 
session du 5 avril en communiquant directement avec l’Institut, soit par téléphone : 
(418) 721-0166 ou 721-0167, soit par courriel : ipar@globetrotter.net. À bientôt! 



INIMAGINABLE AUJOURD’HUI 
 
Je me souviens, c’était il y a 50 ans! Le 14 janvier 1964, Jean LESAGE, qui fut premier 
ministre libéral du Québec de 1960 à 1966, terminait en ces termes son Discours du trône 
aux parlementaires québécois : Je demande à la divine Providence de bénir les travaux que 
vous entreprenez dans l’intérêt de notre population, et de vous guider dans vos délibérations.  
 

 
ENRACINÉS DANS LA PAROLE 
 
C’est sous ce thème du carême – Enracinés dans la Parole – qu’est proposé dans le cadre 
des BELLES SOIRÉES thématiques de l’Institut un 3e et dernier Atelier de relecture de 
la Parole. Nous relirons alors un texte qui se retrouve en saint Jean (mais qui pourrait 
être de saint Luc : voir note BJ) : La femme adultère (Jn 8, 1-11). Cet atelier sera animé par 
MM. Réjean LÉVESQUE d.p. et Charles LACROIX. Nous essayerons par la foi en Jésus 
Christ, de regarder l’autre comme à travers les yeux de Jésus et de reconnaître sa dignité de 
personne… On se donne rendez-vous au Grand Séminaire (salle C-113) le mercredi 9 
avril à 19 h. C’est gratuit, et on sera heureux de vous accueillir. 
 

 
POUR NE PAS QUE CELA SE PERDE 
 
Paroles du pape FRANÇOIS : Nous nous habituons à vivre dans une société qui prétend se 
passer de Dieu, dans laquelle les parents n’enseignent plus à leurs enfants à prier ni à faire le 
signe de la croix? Réfléchissez. Vos petits-enfants savent-ils faire le signe de croix? Vous le leur 
avez enseigné? Réfléchissez et répondez dans votre cœur. Ils savent prier le notre Père? Ils 
savent prier la Vierge Marie avec le Je vous salue Marie? Réfléchissez-y et répondez. Cette 
accoutumance à des comportements non chrétiens par facilité nous anesthésie le cœur! 
(Catéchèse du Mercredi des cendres 2014). 
 
 
RÉCITAL DE MUSIQUE BAROQUE 
 
En s’associant au Conservatoire de musique et à la Fondation Beaulieu-Langis de Rimouski, 
l’Institut permet à de très jeunes musiciens de se produire devant public. Et nous allons 
le faire encore ce mois-ci dans le cadre de nos BELLES SOIRÉES musicales. On se donne 
rendez-vous au jour et à l'heure convenus, soit le jeudi 10 avril à 19 h pour y entendre 
Marie-Julia BOUCHER et l’Ensemble baroque du Conservatoire, et des élèves de la classe 
de clavecin de Mme Josée APRIL.  C’est à la salle A-100 du Grand Séminaire et c’est 
d’accès libre et gratuit. Cordiale bienvenue ! 
 

 
APPUIS ET REMERCIEMENTS 
 
Cette année encore, des prêtres – une quarantaine - et plusieurs communautés 
religieuses sont intervenues généreusement en faveur de l’Institut, ce qui nous aura 
permis de poursuivre quelques objectifs plus particuliers. Aujourd’hui, nous voulons 
remercier tout particulièrement les Sœurs de Notre-Dame du St-Rosaire (Rimouski), les 
Servantes de Notre-Dame, Reine du clergé (Lac-au-Saumon), les Ursulines (Maison 
provinciale, Québec), les Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame du Québec, les 
Sœurs de Saint-Paul de Chartres (Sainte-Anne-des-Monts) et les Filles de Marie-de-
l'Assomption (Campbelton, N.-B.). 
 

 
AUSSI À L’AGENDA 
 

05 avril : FTP-200-06 : Cours 3 de 3 : Jean-Yves THÉRIAULT 
12 avril :          BIB-119-13 : Session 2 de 2 : Guy ST-MICHEL 
______________________________________________________________________________
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